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Préambule 

 

Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) régissent l’ensemble des prestations de 

formation professionnelle et ateliers créatifs dispensés par Yay! Sound.  

Elles s’appliquent à tout client, bénéficiaire ou organisme financeur, et font partie 

intégrante de l’ensemble contractuel comprenant la convention de formation, le devis signé 

et le règlement intérieur.  

La signature de ces documents vaut acceptation sans réserve des présentes CGV. 

 

Article 1 – Objet et champ d’application 

 

Les présentes CGV s’appliquent à toutes les actions de formation, ateliers ou prestations de 

perfectionnement professionnel organisés par Yay! Sound, qu’elles soient financées par un 

OPCO, un employeur, un stagiaire à titre individuel ou tout autre financeur. 

 

Article 2 – Prix et facturation 
 

Les prix des formations sont indiqués en euros hors taxes et font l’objet d’un devis ou d’une 

convention précisant le tarif applicable, la durée et les modalités de réalisation.  

Aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé. 

 

Les factures sont émises à la fin de la prestation, sauf dispositions contraires prévues dans 

la convention.  



Le paiement est exigible à 30 jours date de facture. 

 

Article 3 – Modalités de règlement et financement 
 

Le règlement des formations peut être effectué directement par le bénéficiaire, par son 

employeur, ou par un organisme financeur (OPCO, Afdas, etc.).  

Le paiement par un financeur public ou mutualisé est subordonné à l’acceptation et au 

règlement effectif de la demande de prise en charge. 

 

En cas de non-paiement du financeur, total ou partiel, la somme correspondante reste due 

par le bénéficiaire, qui s’engage à en assurer le règlement direct. 

 

 

Le règlement du formateur ou des intervenants externes est conditionné à la réception 

effective des fonds par Yay! Sound.  

Tant que les fonds n’ont pas été versés par le financeur, aucune somme n’est exigible. 

En cas de contrôle administratif ou financier d’un financeur (OPCO, Afdas, DREETS…), Yay! 

Sound pourra suspendre le paiement sans pénalité jusqu’à la clôture du contrôle. 

 

 

En cas de retard de paiement, des pénalités seront appliquées de plein droit au taux de 10 

% du montant TTC par mois de retard, assorties d’une indemnité forfaitaire de 

recouvrement de 40 € (article D441-5 du Code de commerce). 

 

Article 4 – Conditions d’annulation et de report 
 

Toute annulation par le client doit être notifiée par écrit.  

Si l’annulation intervient moins de 14 jours avant le début de la formation, 50 % du montant 

total de la formation reste dû.  

En cas d’annulation moins de 7 jours avant le début, la totalité du montant est due. 

 

En cas de force majeure (maladie, accident, confinement, panne technique majeure du 

studio, etc.), la session pourra être reportée dans un délai maximum de trois mois, sans frais 

supplémentaires. 

Toute formation entamée est due en totalité. 

 

Article 5 – Obligations respectives 
 

Yay! Sound s’engage à fournir l’ensemble des moyens pédagogiques, techniques et humains 



nécessaires à la bonne exécution de la formation, conformément aux programmes et 

objectifs annoncés. 

 

Le bénéficiaire s’engage à participer activement à la formation, à respecter le règlement 

intérieur et les consignes de sécurité en vigueur dans les locaux ou studios mis à 

disposition. 

 

Article 6 – Propriété intellectuelle et confidentialité 
 

Les supports pédagogiques remis ou mis à disposition des stagiaires demeurent la propriété 

exclusive de Yay! Sound et de leurs auteurs.  

Ils peuvent être utilisés à des fins personnelles ou professionnelles dans le cadre de la 

formation suivie, mais ne peuvent être diffusés ni reproduits à des fins commerciales sans 

autorisation écrite. 

 

Les productions réalisées au cours des formations (enregistrements, compositions, mixages, 

etc.) peuvent être librement conservées et utilisées par leurs auteurs et co-auteurs, dans le 

respect des contributions de chacun.  

Toute diffusion publique ou exploitation commerciale d’une œuvre collective doit faire 

l’objet d’un accord écrit entre les participants concernés. 

 

Yay! Sound et les stagiaires s’engagent à respecter la confidentialité des projets, œuvres et 

informations échangées pendant la formation. 

 

Article 7 – Protection des données (RGPD) 
 

Les données personnelles collectées par Yay! Sound sont nécessaires à la gestion 

administrative, pédagogique et légale des formations.  

Elles sont traitées sur la base de l’exécution du contrat de formation (article 6.1.b du RGPD). 

 

Les destinataires des données peuvent être les financeurs, les formateurs ou les autorités de 

contrôle compétentes.  

Les données sont conservées pour la durée légale imposée par la réglementation de la 

formation professionnelle. 

 

Chaque participant dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de ses 

données, qu’il peut exercer en contactant Yay! Sound à l’adresse contact@yaysound.fr.  

 

Article 8 – Certification et conformité Qualiopi 

 

Yay! Sound est certifié Qualiopi au titre de ses actions de formation.  



À ce titre, l’organisme s’engage à garantir la conformité de ses prestations au Référentiel 

National Qualité et à assurer la traçabilité administrative, pédagogique et financière de 

chaque action. 

 

Article 9 – Médiation et règlement des litiges 
 

En cas de différend, les parties s’engagent à rechercher une solution amiable avant toute 

action judiciaire.  

Les bénéficiaires consommateurs peuvent saisir le médiateur de la consommation 

compétent pour le secteur de la formation professionnelle (Médiation de la consommation 

de la FFP ou autre organisme équivalent). 

 

À défaut d’accord amiable, tout litige sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux 

du ressort de la Cour d’appel de Paris. 

 

 

Dernière mise à jour : octobre 2025 
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